
 
Prescriptions particulières de sécurité et santé relatives aux chantiers de démontage 
d'équipements vendus à la mitraille 
 

1- Le port des chaussures de sécurité et des lunettes de sécurité est obligatoire dans l’atelier. 
 
2- Si le travail entraîne la production d'étincelles, de points chauds, de flammes, etc. un permis 

de feu est nécessaire.  
 
3- Votre attention est attirée sur : 

- la présence de ponts roulants dans la zone de travail. 
- la présence de fluides dangereux sous pression à proximité de la zone de travail. 

 
4- La réglementation sur les travaux temporaires en hauteur. (Voir l'AR du 31/08/05) est 

d'application dans l'atelier. 
 

5- L'utilisation d'engins de manutention (chariots élévateurs, gerbeurs) et d'engins de travail en 
hauteur (nacelles à ciseaux ou à bras articulé) n'est autorisée qu'aux personnes présentant 
un certificat de conduite de l'engin concerné. 
 

6- L'utilisation d'engins à moteur thermique à l'intérieur de l'atelier est interdite. 
 

7- Nous vous demandons de nous fournir le mode opératoire et l'analyse des risques, qui 
devront être validés par notre service avant l'intervention.  A défaut, le début de chantier 
pourrait être reporté. 

 
8- Votre attention est attirée sur le gabarit des véhicules ferroviaires sur les voies. Celui-ci 

définit que rien ne peut se trouver à moins de 1,5 m du rail le plus proche. (Parking véhicule). 
 

9- Les mesures de prévention du SPF santé publique relatives au COVID19 sont d'application.  
 


